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2 septembre 2020  

Comme souligné dans le mémoire de Vivre en Ville (2020), il est essentiel de réarticuler 
transport collectif et développement urbain en canalisant la plus grande part possible du 
développement attendu dans la région de Québec aux abords du réseau structurant de 
transport collectif.  

Cette stratégie aura de nombreux effets positifs :  

• Optimiser les infrastructures publiques, et en particulier le réseau structurant de 
transport collectif, en assurant son accès au plus grand nombre de personnes ; 

• Favoriser la mobilité durable et ses effets positifs (réduction des émissions de gaz 
à effet de serre, amélioration de la qualité de l’air, réduction des coûts collectifs et 
individuels, augmentation de l’activité physique, etc.) ; 

• Rentabiliser l’investissement grâce à la captation de la plus-value foncière associée 
au projet de réseau structurant de transport collectif ;  

• Limiter l’étalement urbain et ses conséquences négatives (destruction de milieux 
naturels et de terres agricoles, augmentation des dépenses publiques, perte 
d’accès aux services et commerces, impacts sur la santé, etc.) ; 

• Favoriser les synergies économiques au sein des centralités desservies par le 
réseau structurant.  

Vivre en Ville formule donc la recommandation suivante :  

Recommandation n°11 
Mettre en place une stratégie précise et ciblée pour canaliser la croissance démographique 
dans les secteurs desservis par le tramway (planification, cibles de consolidation, incitatifs 
financiers, accompagnement, etc.).  

Cet addenda détaille les éléments de la stratégie proposée, d’abord en ce qui concerne le 
développement résidentiel, puis pour le développement non résidentiel.  

RocheSéverine
Tampon 
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La canalisation du développement aux abords du transport collectif passe d’abord par la 
limitation du développement ailleurs sur le territoire 
Pour le résidentiel comme pour le non résidentiel, canaliser le développement aux abords du 
réseau de transport collectif implique deux approches complémentaires. D’abord, limiter le 
développement ailleurs : s’il est possible de s’implanter partout sur le territoire, il y aura 
nécessairement fuite vers les secteurs où le terrain est le moins cher et où les contraintes sont 
les moins fortes. Puis, favoriser le développement aux abords des stations.  

Concentrer le développement résidentiel aux abords des 
stations  

Le rayon autour des stations : 800 mètres 
Pour le résidentiel, le rayon d’attraction à considérer autour d’une station de transport 
collectif varie, selon les études et pratiques, généralement entre 400 mètres et 800 mètres 
(Vivre en Ville, 2019a).  

Pour ce qui est du tramway, il semble que le transport en commun reste une option crédible 
pour les personnes qui résident à moins de 10 minutes de marche d’une station, soit 
800 mètres (Transportation Research Board, 2003; Ontario. MTO, 2012 ; Morency, 
Trépanier et Demers, 2011).  

Les outils à privilégier :  

Le périmètre d’urbanisation  
• N’agrandir le périmètre qu’en dernier recours, de manière à favoriser le 

développement des dents creuses et le redéveloppement des terrains sous-utilisés.  

Le règlement de zonage  
• Augmenter la densité minimale des zones situées à moins de 400 mètres et à 

moins de 800 mètres des stations. 
• Moduler la densité autorisée en fonction de la forme urbaine, du caractère et du rôle 

du secteur dans le territoire (p. ex., plus élevée dans une centralité que dans un 
quartier résidentiel périphérique).  

• Supprimer le nombre minimal de cases de stationnement pour les logements situés 
à moins de 800 mètres des stations. 
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La planification détaillée 
• Dans les secteurs les plus stratégiques, guider l’évolution du milieu grâce aux 

balises d’un programme particulier d’urbanisme (PPU). 
• Assurer la bonne intégration de la densification au milieu d’accueil par un plan 

d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA).  

Concentrer les générateurs de déplacements aux abords 
des stations 

Le rayon autour des stations : 200 à 400 mètres  
La recherche (Nielsen, 2005) montre que la distance de marche acceptable n’est pas la 
même entre la station et la destination finale (p. ex. le travail) qu’entre le domicile et la 
station de départ. Elle serait deux fois plus courte.  

Pour que le transport en commun soit une option attractive par rapport à l’automobile, la 
distance à parcourir entre la station de tramway et, par exemple, un édifice à bureau doit 
idéalement être inférieure à 200 mètres et ne devrait pas dépasser 400 mètres (soit 
5 minutes de marche environ). Le parcours devrait aussi être sécuritaire, confortable et 
direct.  

Les activités à considérer :  
• Les concentrations de bureaux publics et privés ; 
• Les équipements publics structurants accueillant du public (p. ex. hôpitaux, 

universités, Cégeps, équipements sportifs et de loisirs majeurs, grandes salles de 
spectacle, etc.) ;  

• Certains commerces stratégiques par le nombre et la longueur des déplacements 
qu’ils génèrent et par leur potentiel d’intégration urbaine dans des milieux 
densément habités.  

Les outils à privilégier :  

Le règlement de zonage  
Encadrer la localisation. Par exemple, pour les bureaux :   

• Éviter l’implantation de bureaux dans les zones industrielles et les parcs d’affaires 
mal desservis par le transport collectif en limitant la proportion d’un bâtiment où cet 
usage est autorisé (p. ex. 20% maximum) ; 

• N’autoriser les principaux édifices à bureaux qu’à moins de 400 mètres d’une 
station de tramway (inspiré de la Ville de Sherbrooke, où les édifices de plus de 
750 m2 de bureaux sont autorisés seulement au centre-ville) ;  
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• Favoriser l’implantation des principaux édifices à bureaux à moins de 200 mètres 
d’une station.  

Encadrer le stationnement :  

• À moins de 800 mètres d’une station, supprimer le nombre minimal de cases de 
stationnement et fixer un plafond maximum bas, modulable selon la distance à la 
station (inspiré de l’arrondissement Rosemont de Montréal).  

Une politique de localisation des édifices publics  
• Baliser la localisation des édifices publics à construire pour que ces décisions 

immobilières contribuent à soutenir l’achalandage du tramway et à offrir une 
accessibilité de premier ordre pour tous les employés et les visiteurs de ces 
édifices.  

Le plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)  
• Assurer l’intégration du bâtiment au milieu de manière à favoriser la marche et 

l’utilisation du transport en commun. Notamment, privilégier une implantation sur la 
rue, en front de parcelle, avec une entrée directe sur la rue plutôt que sur le 
stationnement.  

Des outils complémentaires :  

Une stratégie municipale d’acquisition foncière autour des stations 
Pour optimiser l’utilisation des terrains les plus stratégiques, la Ville de Québec devrait 
mettre adopter une stratégie agressive d’acquisition foncière autour des stations, pour 
ensuite mettre à disposition ces terrains selon ses propres conditions (par exemple pour du 
logement social, mais aussi pour d’autres usages stratégiques).  

L’écofiscalité  
Pour éviter de pénaliser les emplacements autour des stations dont la valeur foncière 
devrait augmenter, diminuer progressivement le taux de taxation particulier aux immeubles 
non résidentiels au niveau de base. Compenser par l’augmentation progressive de la part 
des taxes sectorielles pour les améliorations locales, par exemple en périphérie.  

Un outil d’information sur la localisation écoresponsable 
Guider les décisions de localisation des édifices publics avec l’indice d’écoresponsabilité 
de la localisation et viser un indice “remarquable” ou “exemplaire”, calculable gratuitement 
en ligne à l’adresse localisation-ecoresponsable.com. (Vivre en Ville, 2019b).  
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Vivre en Ville remercie le Bureau d’audience publique sur l’environnement d’avoir sollicité 
des compléments d’information sur les outils urbanistiques permettant de concentrer le 
développement autour du réseau structurant de transport collectif, nous permettant ainsi de 
préciser notre analyse sur ce point.  

Nous restons disponibles pour tout complément d’information.  

Le directeur général,  

 
Christian Savard   

 

Vivre en Ville 
Organisation d’intérêt public, Vivre en Ville contribue, partout au Québec, au développement 
de collectivités viables, œuvrant tant à l’échelle du bâtiment qu’à celles de la rue, du 
quartier et de l’agglomération. 

Par ses actions, Vivre en Ville stimule l’innovation et accompagne les décideurs, les 
professionnels et les citoyens dans le développement de milieux de vie de qualité, 
prospères et favorables au bien-être de chacun, dans la recherche de l’intérêt collectif et le 
respect de la capacité des écosystèmes. 

Contact  
Christian Savard, directeur général 
418 456-0592 
christian.savard@vivreenville.org 
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